
qui les intéressent. Au cours de l'année 2003, par exemple,
les États-Unis ont régulièrement tenu les autres États
membres au courant de l'état d'avancement de leur
législation sur le bioterrorisme. Également, les États-Unis,
le Canada, les pays de l'Union européenne et d'autres
nations ont remis au Comité SPS des mises à jour sur
leurs exigences d'importation respectives en matière de
matériaux d'emballage en bois massif.

En 2003, le Canada a émis 65 notifications sur les
mesures SPS au Secrétariat de l'OMC et a fourni des com-
mentaires sur 13 notifications présentées par d'autres pays.

BIOTECHNOLOGIE ET ÉTIQUETAGE 0GM

Un certain nombre de pays ont récemment mis en
oeuvre des règles d'étiquetage obligatoires pour les
produits alimentaires transformés ou produits avec des
organismes génétiquement modifiés (OGM). Le recours
à l'étiquetage aux fins d'information en matière de
santé et de sécurité est certes un objectif légitime, et
le Canada appuie les mesures d'étiquetage visant à don-
ner aux consommateurs ce genre de renseignements
importants. Cependant, le Canada est préoccupé par
la tendance de plus en plus prononcée à imposer un
étiquetage obligatoire sur la méthode de production
lorsque d'autres solutions, moins restrictives pour les
échanges, pourraient être adoptées. L'étiquetage obliga-
toire pour indiquer la méthode de production (lorsque
cela n'entre pas en compte dans les caractéristiques
d'un produit) pourrait être utilisé comme mesure de
discrimination à l'encontre de « produits similaires » et
pourrait représenter un obstacle technique au com-
merce. La non-discrimination est un principe enchâssé
dans l'Accord de l'OMC.

Soulignons que la question de l'étiquetage obligatoire
sur la méthode de production ne se limite pas aux ali-
ments dérivés de la biotechnologie. Elle pourrait avoir
de sérieuses répercussions sur d'autres secteurs d'activités
canadiens, comme l'industrie manufacturière, les mines,
la foresterie et les pêches.

L'industrie, les producteurs et les consommateurs
canadiens collaborent pour trouver un moyen d'offrir
davantage d'information aux consommateurs. Par l'in-
termédiaire de l'Office des normes générales du Canada,
ces groupes ont récemment atteint un consensus en
faveur d'une norme non contraignante constituant un
cadre d'étiquetage volontaire des aliments obtenus avec
ou sans l'aide de la biotechnologie. Cette norme en est

à la phase suivante du processus d'élaboration normatif.
Si elle est approuvée, elle pourrait faire l'objet d'une
publication à titre de norme nationale dès le début de
2004. Le Canada défend cette approche auprès de ses
partenaires commerciaux, notamment la Chine, la
Corée, la Malaisie, Hong Kong et l'Union européenne,
et continuera de le faire avec d'autres pays lorsque les
occasions se présentent.

Le Canada reconnaît qu'il est crucial d'élaborer des
politiques à l'échelle internationale sur la biotechnolo-
gie. Il entend continuer à observer les mesures qui sont
prises par d'autres pays afin de tirer des enseignements
de leurs réussites et de leurs échecs. Le Canada joue
un rôle prépondérant dans l'établissement de normes
internationales sur les aliments génétiquement modifiés
et leur étiquetage, par l'intermédiaire de la Commission
du Codex Alimentarius. Le Canada préside le Comité
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées, qui prépare des directives sur l'étiquetage
des denrées alimentaires dérivées de la biotechnologie.
Il a également présidé un groupe de rédaction inter-
national afin de disposer de davantage de données
techniques pour élaborer les lignes directrices sur
l'étiquetage de ce type d'aliments.

RECOURS COMMERCIAUX

Niveau bilatéral

Le gouvernement du Canada observe activement
l'application des recours commerciaux dans les pays
où l'industrie canadienne a des intérêts commerciaux.
Concrètement, le gouvernement analyse les changments
apportés aux lois et aux pratiques de recours commerciaux
de nos principaux partenaires commerciaux et il
intervient, au besoin, dans des enquêtes particulières
concernant nos exportations. Il aide également les
exportateurs canadiens qui font l'objet d'enquêtes dans
d'autres pays en leur fournissant des renseignements et
des conseils. Il peut même agir à titre de défendeur direct
daq les affaires impliquant des droits compensateurs.

Le gouvernement a présenté des arguments à diverses
autorités étrangères menant des enquêtes dans le cadre
de recours commerciaux contre des produits canadiens.
Par exemple, il a déposé des réponses approfondies et
est largement intervenu auprès des autorités américaines
dans le cadre de l'enquête du département du Commerce
des États-Unis sur les programmes du secteur du blé
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